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I.  Introduction  

 
Le SDAGE (Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) Artois-Picardie 2022-2027 définit de 

nouvelles dispositions pour lesquelles les SAGE (Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) doivent se mettre 
en compatibilité. 
 
Le Sch®ma d'Am®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de lôAudomarois fixe les objectifs g®n®raux d'utilisation, 
de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques.  

 

 
L'objectif de cette disposition est d'identifier des zones prioritaires pour la réhabilitation des installations d'ANC non-
conformes pouvant générer un risque avéré de pollution environnementale.  
 
Dans le cadre de la mise en compatibilité du SAGE avec le SDAGE, la CLE a défini une méthodologie pragmatique et 
fonctionnelle permettant de cartographier les zones à enjeux environnementales sur le territoire du SAGE de 
lôAudomarois.  
  

Disposition A-1.2 : ç Am®liorer lôassainissement non collectif è : La mise en place de Services Publics d'Assainissement 
Non Collectif (SPANC) est à encourager à une échelle intercommunale. Sur la base des contrôles réalisés par les 
SPANC, les présidents des groupements de communes et les maires des communes veillent à la mise en conformité 
des installations présentant un danger pour la santé des personnes ou un risque avéré de pollution de l'environnement 
notamment dans les zones à enjeu sanitaire et dans les zones à enjeu environnemental pour l'assainissement non 
collectif définies dans la liste ou la carte « Zones à Enjeu Environnemental (ZEE) » du bassin Artois-Picardie ou dans 
les documents de SAGE (arrêté du 27 avril 2012). 
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II.  La réglementation  

 
Les arrêtés du 7 mars et du 27 avril 2012 ont révisé la réglementation nationale concernant les contrôles des 

installations dôassainissement non collectif (ANC). Lô®volution de la r®glementation vise un dimensionnement de lôaction 
publique, au regard du ratio coût/bénéfice, en priorisant la réhabilitation des installations présentant un enjeu fort sur le 
plan sanitaire ou environnemental. Elle tend vers une harmonisation de la mission SPANC ¨ lô®chelle nationale par 
lôuniformisation des modalit®s dôexercice de la mission de contrôle et la formalisation des documents remis aux usagers. 
Cette nouvelle réglementation applicable aux installations d'ANC repose sur trois logiques :  

¶ Mettre en place des installations neuves de qualité et conformes à la réglementation ;  

¶ Réhabiliter prioritairement les installations existantes qui présentent un « danger pour la santé des personnes 
» ou un « risque avéré de pollution de l'environnement » ;  

¶ S'appuyer sur les ventes pour accélérer le rythme de réhabilitation des installations existantes.  
 

 

A. Les zonages prioritaires  
 
La réglementation définit deux zonages particuliers : 

 

1)  Les zones à enjeu sanitaire  

 
Les zones concern®es par un enjeu sanitaire sont identifi®es dans lôarr°t® du 27 avril 2012 (Article 2.2.) comme 

appartenant ¨ lôune des cat®gories suivantes : 
 

¶ Périmètre de protection rapprochée ou éloignée d'un captage public utilisé pour la consommation humaine dont 

l'arrêté préfectoral de déclaration d'utilité publique prévoit des prescriptions spécifiques relatives à 

l'assainissement non collectif ; 

 

¶ Zone à proximité d'un lieu de baignade dans le cas où le profil de baignade, établi conformément au code de 

la sant® publique, a identifi® une pollution de lôeau de baignade pouvant affecter la sant® des baigneurs caus® 

par une installation ou un groupe d'installations d'assainissement non collectif ; 

 

¶ Zone définie par arrêté du maire ou du préfet, dans laquelle l'assainissement non collectif a un impact sanitaire 

sur un usage sensible, tel qu'un captage public utilisé pour la consommation humaine, un site de 

conchyliculture, de pisciculture, de cressiculture, de pêche à pied, de baignade ou d'activités nautiques. » 

 

2)  Les zones à enjeu environnemental  

 
Les zones ¨ enjeu environnemental sont, selon lôarr°t® du 27 avril 2012 (Article 2.4.), ç identifi®es par le Sch®ma 

Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ou le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) démontrant une contamination par l'assainissement non collectif sur les t°tes de bassin et les masses dôeau è.  
Les installations présentant un risque avéré de pollution de l'environnement sont identifiées comme « installation 
incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présentant des dysfonctionnements majeurs située dans une 
zone à enjeu environnemental. » 
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B. Le risque av®r® de pollution de lôenvironnement 
 

La notion de ç risque av®r® è de pollution est abord®e dans lôarr°t® du 27 avril 2012 et d®finie dans lôannexe 2 
(II.1.) :  
 
ç Le risque av®r® est ®tabli sur la base dô®l®ments probants (®tudes, analyses du milieu r®alis®es par les services de 
lôEtat ou les agences de lôeau et en fonction des donn®es disponibles aupr¯s de lôARS, du SDAGE, du SAGE, ...) qui 
d®montrent lôimpact sur lôusage en aval ou sur le milieu. »  
 
Disposer de ces éléments probants n'est cependant pas aisé étant donné qu'il n'existe pas d'indicateurs formels de 
pollutions par l'ANC au niveau des r®seaux de suivi de qualit® des eaux. Sur son bassin, lôAgence de lôEau Artois 
Picardie (AEAP) a souhaité que lôinformation remonte de la part des SAGE. 
 

 
 

Figure 1 : Photo d e la pollution dôun cours dôeau par un r®seau dôassainissement (SmageAa )   
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III.  Méthodologie  

 
La m®thodologie propos®e sur le territoire du SAGE de lôAudomarois pour la d®limitation des zones ¨ enjeu 

environnemental (ZEE) comprend 3 grandes étapes :  
 

¶ 1ère étape : Identifier les Communes Potentiellement Impactées (CPI)  

¶ 2ème étape : Identifier les Zones Potentiellement Impactées (ZPI)  

¶ 3ème étape : Définir les secteurs classés en Zones à Enjeu Environnemental (ZEE)  

La m®thodologie a ®t® ®labor®e avec un comit® technique regroupant les services de lôEtat ainsi que les gestionnaires 
de SPANC du territoire.  

 
 

A. Identifi cation  des Communes Potentiellement Impactées (CPI)  
 

Le but de cette ®tape est de regrouper les diff®rents crit¯res permettant dôidentifier les communes impact®es afin 
dôobtenir une pr®-localisation de la zone de travail. Pour cela nous allons nous appuyer sur divers facteurs tel que le 
d®bit dô®tiage et la densit® des installations dôassainissement non collectif. 
En effet, une pollution qui survient dans un cours dôeau poss®dant un faible d®bit et un petit volume provoque une 
pollution plus importante de celui-ci, li®e au faible facteur de dilution qui sôy applique. Plus le d®bit du cours dôeau est 
grand, moins lôimpact sera perceptible. 
 

1)  Recueil des données  

 
Le d®bit dô®tiage (QMNA5) :  
Côest le d®bit minimum d'un cours d'eau calcul® sur un laps de temps donn® en p®riode de basses eaux. Le débit 
dô®tiage permet de prendre en compte le facteur de dilution minimal auquel peut °tre soumis un cours dôeau.  
 
Les données sont principalement issues de la mod®lisation nationale des d®bits dô®tiage de r®f®rence r®alis®e par 
lôONEMA et Irstea. Celles-ci sont croisées avec les données qui sont issues des stations de mesure de la DREAL, au 
nombre de 5 sur le territoire.  
 
Les gestionnaires SPANC et le nombre dôANC :  
Les services publics dôassainissement non collectif (SPANC) pr®sents sur le territoire ont ®t® associ®s au comité 
technique dô®laboration de la m®thode. 
Le nombre dôANC par commune a ®t® ®valu®.  
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2)  Application de la formule de dilution  

 
La formule suivante est proposée par lôAgence de lôEau Artois-Picardie (AEAP) dans le cadre dôune approche li®e 

au facteur de dilution pour identifier les zones pr®sentant un risque de pollution par lôANC.  
Son application permet de calculer lôimpact potentiel que les ANC ont sur la masse dôeau environnante. 
  
I = lôimpact de lôANC sur le sous bassin versant 
×Installations ANC = le nombre dôinstallations ANC sur le sous-bassin versant 
QMNA5 = le d®bit dô®tiage sur la section du cours dôeau retenu 
Q ANC = le d®bit moyen dôune installation ANC soit 315 l/j 

Lôimpact (I) est analys® selon les seuils de la m®thode CERTU utilis®e en assainissement collectif pour calculer lôeffet 
de dilution. 

 
 

3)  Carte des communes identifiées par la formule de dilution  

 
Les communes affichées en vert sur la carte, pr®sentent un faible risque de pollution par lôANC pour les raisons 

suivantes :  
o Elles ne pr®sentent pas de cours dôeau sur le territoire ; 

o Le d®bit dô®tiage est assez cons®quent pour diluer la pollution ; 

o Il nôy a pas ou peu dôinstallations ANC. 

Les communes affichées en jaune sur la carte présentent un risque de pollution (sur les affluents principalement). 
Les communes affichées en orange sur la carte pr®sentent un risque fort de pollution sur le cours dôeau.  
Les communes affichées en rouge sur la carte pr®sentent un risque tr¯s fort de pollution sur le cours dôeau par lôANC. 
Les communes affichées en gris sur la carte présentent un indice incohérent. Ceci est dû à des valeurs de débit très 
faibles voire inexistantes. Ce cas de figure nôest pas exploitable avec la formule de lôAEAP. Sur les communes 
concernées, le croisement de données avec les Zones écologiques prioritaires (ZEP) justifiera leur classification ou non 
en commune potentiellement impactée. 

 
Les intérêts de lôutilisation de la formule : 

o Prendre en compte les communes en tête de bassin versant ;  
o Ecarter les communes qui nôont pas ou peu dôinstallations dôANC. 

 
Les limites de la formule de dilution : 

o Formule g®n®rale ¨ lô®chelle de la commune, qui ne prend pas en compte la localisation des ANC. De fait, 

m°me un faible nombre dôANC non conformes peut avoir un impact av®r® s'ils rejettent tous en un m°me point 

du cours dôeau.  
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Figure 2 : Cartographie de lôindice dôimpact de lôassainissement non collectif sur les communes du SAGE de 
lôAudomarois  
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4)  Identification des zones ®cologiques prioritaires (ZNIEFF, Natura 2000, APB, etc.é)  

 
Lôobjectif de cette ®tape est dôidentifier les secteurs pr®sentant des enjeux ®cologiques et sur lesquels une pollution 

des milieux aquatiques peut avoir un impact cons®quent sur lôenvironnement et la biodiversit®.  
 

Les zonages pris en compte sont les suivants : 
 

- Zones à dominantes humides et zones humides à enjeux du SAGE ; 
- Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) ; 
- Terrains du Conservatoire dôEspaces Naturels (CEN) Nord Pas de Calais ; 
- Réserves Naturelles Régionales et Nationales (RNR et RNN) ; 
- Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 ; 
- Sites Natura 2000 ; 
- Zones identifiées comme frayères. 

 

Figure 3 : Cartographie des zones ®cologiques prioritaires sur le territoire du SAGE de lôAudomarois 
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5)  Cartographie des communes potentiellement impactées (CPI )  

 
Le croisement des données entre les zones écologiques prioritaires et les résultats de la formule de dilution du 

bassin Artois Picardie détermine les communes potentiellement impactées (CPI) par une pollution de leurs masses 
dôeau via les ANC.  
 
Cependant, il est à noter que : 
 

¶ Les zones ne pr®sentant pas dôint®r°t ®cologique ont ®t® ®cart®es sauf celles pr®sentant un grand nombre 

dôANC (sup®rieur ¨ 100) ; 

¶ Le marais audomarois présente un enjeu écologique indéniable. Cependant, il est difficile de prouver un risque 

de pollution sp®cifiquement par lôANC au vu des nombreux usages (touristiques, industriels, agricoles, rejets 

domestiques) et du fonctionnement hydrologique complexe. Les impacts de pollution spécifiquement liés à 

lôANC paraissent donc difficiles ¨ identifier. Une ®tude sp®cifique a ®t® r®alis®e avec le SPANC dans lôemprise 

du marais audomarois. 

Cette délimitation préalable des CPI permet de pré-cibler les secteurs nécessitant une étude plus approfondie. 

Figure 4 : Cartographie des communes potentiellement impactées  par une pollution aux ANC  
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B. Identification des zones potentiellement impactées (ZPI)  
 

Lôobjectif est de d®finir dans les communes potentiellement impactées (CPI), les zones où un risque de pollution 
par lôANC est identifi®. Ces zones sont appelées ZPI (Zones Potentiellement Impactées). 

 
1)  Délimitation des  sous -bassins versant (SBV)  associ®s aux cours dôeau  

 
Cette étape a pour objectif de sélectionner les sous-bassins versants ¨ lôabord des cours dôeau et des zones 

écologiques prioritaires (ZEP). Ce sont des petits sous-bassins versants se situant ¨ lôabord des masses dôeau, ®tablis 
grâce au relief du territoire.  
Lôint®r°t dôidentifier les sous-bassins versants concernés est dôy associer le tronçon de la rivière qui sera directement 
impacté par la pollution.  

Source de la donnée : Bureau d'étude ISL à partir de l'analyse du MNT fourni par l'IGN (MNT au pas de 25m calculé à 
partir de la BD Alti de l'IGN). (2002), précision apportée grâce à la couche des talwegs et des courbes de niveau. 

Figure 5 : Cartograp hie des sous -bassins  versants associ®s aux tron­ons de cours dôeau  
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2)  Création dôune zone tampon de 100 m 

 
Lôimpact dóun assainissement non collectif non conforme sera dôautant plus fort sur le cours dôeau sôil est situ® ¨ 

proximité. 
Il est donc propos® de d®finir une zone o½ lôimpact des installations dôANC est le plus fort. Le comit® technique a estim® 
une zone de 100 m¯tres autour des cours dôeau et zones humides. 
 
Dans un premier temps, les zones tampons sont identifiées dans les sous bassins versants concernés.    
Dans un deuxième temps, les zones tampons identifiées sont réajustées en fonction de la présence ou non de bâti. Un 
travail au cas par cas a également été réalisé avec les SPANC pour cibler les secteurs résidentiels pouvant provoquer 
des rejets dans le r®seau dôeau pluviale en dehors des zones tampons 

 

 
Figure 6 : Cartographie dôun exemple de zones tampons d®finies autour des cours dôeau 

 

Dans un troisième temps, un travail avec les SPANC a permis de cibler les secteurs zonés en ANC dans les communes 
en zonage mixte et ceux en zonage AC pour lesquels les raccordements ne sont pas prévus à court terme.  
 
Il a été choisi de ne pas différencier les ANC non-conformes de ceux conformes pour la classification en ZPI. Une zone 
reste ¨ enjeux m¯me si les installations dôANC sont conformes au moment de la d®finition des ZEE.  
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Figure 7 : Cartographie des Zones Potentiellement Impact®es sur le territoire du SAGE de lôAudomarois 
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C. Définition des secteurs classés en Zones à Enjeu Environnemental (ZEE)  
 
 

Les Zones Potentiellement Impactées définies sont ensuite présentées aux élus du territoire. 
 
Une fois cette démarche de concertation finalis®e, le zonage final est pr®sent® en Commission Locale de lôEau. 
 
La CLE de lôAudomarois a valid® ce zonage sur lôensemble du territoire. Les ZPI deviennent alors des Zones ¨ Enjeux 
Environnemental ou ZEE. 
 
La consultation avec les maires des communes concernées a été finalisée. La cartographie des ZEE a été validée et 
sera intégrée au SAGE révisé. 
 
Les communes rencontrées sont les suivantes :  
 

¶ Aix-en-Ergny 

¶ Arques 

¶ Bayenghem-lès-Eperlecques 

¶ Bléquin 

¶ Bourthes 

¶ Campagne-lès-Boulonnais 

¶ Clairmarais 

¶ Esquerdes 

¶ Fauquembergues 

¶ Herly 

¶ Leudinghem 

¶ Lumbres 

¶ Merck Saint Lievin  

¶ Nieurlet 

¶ Noordpeene 

¶ Ouve-Wirquin 

¶ Renty 

¶ Saint-Martin-d'Hardinghem 

¶ Serques 

¶ Verchocq 

¶ Wismes 

¶ Watten 
 
 
Ainsi, 22 communes sur les 31 concernées ont été rencontrées, ce qui représente un taux de concertation de 70 %. 
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D. Conclusion  
 

À la suite de lô®laboration de la m®thodologie pour la détermination des Zones à Enjeu Environnemental, une 
phase de concertation est mise en place avec les maires des différentes communes concernées.  
 
La concertation permet dans un premier temps de pr®senter le travail effectu® et rappeler lôint®r°t de celui-ci pour le 
territoire et les services dôassainissement non collectif. Côest aussi lôoccasion dôajuster ou modifier les zonages en se 
basant sur lôexp®rience et la connaissance locale des maires.   
 
Dans un deuxième temps, la méthode est rapidement résumée : 
 
V La première étape consiste ¨ estimer lôimpact de lôANC sur les masses dôeau, grâce à une formule qui permet de 

croiser lôimpact des rejets en fonction du nombre dôinstallation et des débits des cours dôeau. Puis nous d®terminons 

les zones ®cologiques prioritaire sur le territoire. Le croisement de ces 2 cartes permet dôobtenir les communes 

potentiellement impactées. Dans ces communes des zones tampons de 100 m ont été définies de part et dôautre 

du cours dôeau.  

 
V La deuxième étape consiste, en collaboration avec les SPANC, à identifier les communes concernées par un 

zonage AC ou mixte.  Il sôagit de définir les secteurs dans lesquels des rejets dôeau us®e se retrouvent dans les 

réseaux dôeau pluviales. Côest ainsi que les Zones Potentiellement Impact®es (ZPI) ont été adaptées.  

 
V La troisième étape est dô®laborer une cartographie ¨ lô®chelle des communes.  

 
Enfin, la concertation permet de rappeler la r®glementation actuelle qui sôimplique ¨ lôassainissement non collectif.  
Dans les ZEE, le contrôle des SPANC sera renforcé, ce qui sôaccompagne dôune obligation de mise en conformit® dans 
les 4 ans ou dans les 1 ans en cas de vente. 
 
Le 11¯me programme d'interventions de lôAEAP pr®cise que la pr®sence dôune ZEE sur une commune permet ¨ toute 
la commune de bénéficier des aides ANC. 
Une subvention de 50 %, avec un plafond de 8 000 euros, est allouée à condition que la maîtrise dôouvrage soit publique.  
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IV.  Cartographie par commune des Z EE 

¶ Aix-en-Ergny 

¶ Bayenghem-lès-Eperlecques 

¶ Bléquin 

¶ Bourthes 

¶ Campagne-lès-Boulonnais 

¶ Clairmarais 

¶ Ebblinghem 

¶ Eperlecques 

¶ Ergny 

¶ Herly 

¶ Houlle 

¶ Ledinghem 

¶ Merck-Saint-Liévin 

¶ Nièlles-lès-Bléquin 

¶ Nieurlet 

¶ Noordpeene 

¶ Ouve-Wirquin 

¶ Renescure 

¶ Renty 

¶ Saint-Martin-dôHardinghem 

¶ Salperwick 

¶ Serques 

¶ Thiembronne 

¶ Tilques 

¶ Vaudringhem 

¶ Verchocq 

¶ Vieil-Moutier 

¶ Watten 

¶ Wavrans-sur-lôAa 

¶ Wicquinghem 

¶ Wismes 
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Aix-en-Ergny 
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 Bayenghem-lès-Eperlecques 

 



2024  Zones à Enjeu Environnemental SAGE Audomarois 

Bayenghem-lès-Seninghem 
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 Bléquin 

 



2024  Zones à Enjeu Environnemental SAGE Audomarois 

Bourthes 1 
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Bourthes 2  
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Campagne-lès-Boulonnais 
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 Clairmarais 1 
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Clairmarais 2 

 






































































